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jLyon, tt> janvier 18 15. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE. 

ta séance de samedi a présenté un étrange spectacle de gran-

de dignité, de morgue et de violence. Après une semaine de 

bats
 a

P
rès Tniers

»
 M

- Dup
in et

 M. de Malleville, M. Odilon 

BirvoU
 su

 captiver l'attention de la chambre par un discours 

. d'élévation, d'une véritable éloquence, qui a remué non seu-

lement l'opposition, mais ces masses de députés fonctionnaires qui 

devaient courber la tête devant cet orateur aux paroles nobles et 

dignes. H présentait des faits déjà connus, ressassés, et il était nou-

veau, il avait d
es

 P
ens

ées nouvelles. Ce n'était pas M. Thiers tour-

nant habilement les difficultés, dans la crainte de se rendre plus 

tard la conduite des affaires difficile. Ce n'était pas M. Dupin 

prenant soin de se proclamer conservateur, ménageant sa har-

diesse, s'attaquant à quelques hommes sans porter le moindre 

coup au système qui depuis quatorze ans domine tous les ministè-

res. C'était un orateur parlant au sentiment national, s'adressant à 

l'honneur du pays. 

M. Guizot a parfaitement compris le danger dans lequel le jetait 

la vive argumentation de M. Barrot ; il a répondu avec énergie , il 

a montré une rare audace quand il a dit qu'il croyait rêver en en-

tendant dire qu'entre la France et l'Angleterre les avantages, les 

concessions n'avaient pas été réciproques. Il a menti aux faits, à 

l'évidence, à sa propre conscience peut-être, en prétendant qu'à 

Taïti il y avait eu entre les deux nations réciprocité de ménage-

ments et d'égards... Nous ne le suivrons pas dans les détails qu'il a 

donnés ; il devait être, un moment après, vivement combattu par 

M. Dufaure. 

L'incident le plus extraordinaire est la manière dont M. Sauzet 

a levé la séance, au milieu des réclamations, en prononçant le re-

jet d'un amendement qu'une grande partie de l'assemblée et un 

membre du bureau regardaient comme adopté. Quelque arrêt que 

l'on rende , il faut avoir le courage de son opinion, la force de la 

proclamer. M. Sauzet s'est enfui comme un homme qui a commis 

une mauvaise action , qui a peur. Il s'est dérobé , nous ne dirons 

pas aux réclamations, mais à l'indignation de l'assemblée. Défen-

dez votre parti, mais triomphez dignement. Le collège du midi de 

Lyon, qui a nommé M. Sauzet, ne doit-il pas être bien fier d'un 

président désertant son fauteuil comme un écolier qui craint les 

reproches, comme un espiègle qui redoute une punition? Ce man-

que de convenance, d'impartialité , de dignité, sera compté à M. 

§auzet aux prochaines élections ; le président sur son siège n'est 

ni conservateur ni de l'opposition , il est le délégué de la cham-

bre , et s'il l'oublie , les électeurs ne l'oublieront pas , nous l'es-

pérons. 

Quant au débat des faits controversés entre les membres du ca-

binet et ses adversaires , ne nous abusons pas sur la valeur des 

actes. La conquête de Taïti n'avait d'autre but que de tromper la 

rance sur la force du ministère du 29 octobre, de lui démontrer 

quil savait aussi faire des conquêtes, se placer dans l'Océanie à 

côté de l'Angleterre. Le gouvernement anglais avait consenti à 

l'acte du protectorat. Que lui importait? au premier conflit nos 

soldats étaient prisonniers, sinon massacrés , nos vaisseaux cap-

turés. Mais il s'est trouvé là un homme qui tenait sa mission , non 

seulement du gouvernement anglais, mais encore d'une association 

religieuse, protestante, qui, n'étant plus consul, était encore mis-

sionnaire; il n'a pas voulu céder, et a poussé contre nous à la rési. 

stance, à l'insurrection. 

Le caractère éternel du gouvernement anglais s'est alors mani-

festé comme toujours dans des circonstances analogues; ils ne s'est 

pas informé si Pritchard avait tort ou raison ; il était Anglais, cela 

était suffisant pour qu'il fût défendu. Telle est la règle constante 

de l'Angleterre, sur toutes les mers, sur tous les continents, parmi 

les tribus sauvages comme chez les nations civilisées, que le pou-

voir soit entre les mains des whigs ou des tories; elle ne fléchit 

que devant l'impossibilité, devant des complications trop graves. 

La faiblesse de M. Guizot ne faisait rien redouter; l'Angleterre a 

agi comme à l'ordinaire. 

Ainsi, le désaveu de M. Dupetit-Thouars a été un acte de faiblesse. 

Le blâme infligé à la conduite de M. d'Aubigny a été une indigne 

transaction. 

L'indemnité accordée à l'instigateur de la révolte, à l'auteur de 

l'insurrection, à celui qui est couvert du sang de nos soldats , est 

une lâcheté. 

Nous le savons, et nous n'avons rien à nier, les deux cabinets de 

France et d'Angleterre se sont trouvés, par suite des événements, 

dans un grand embarras; ni l'un ni l'autre n'avait prévu les compli-

cations qui ont surgi, mais en face d'elles-chacun a repris son rôle 

habituel : celui d'Angleterre a menacé, celui de France a faibli. Que 

parle-t-on de la guerre! Elle n'eût pas éclaté pour si peu. Le gou-

vernement anglais ne l'eût pas faite pour un méchant îlot, quand il 

possède la Nouvelle-Zélande qui le rend maître de la Polynésie. Ha 

pu caresser les idées de domination qui régnent dans son pays, la 

faiblesse de M. Guizot lui permettait de le faire impunément, et il a 

été bien aise d'acquérir un peu de popularité à bon marché. 

Maintenant quel sera le résultat de ce vote vrai ou faux que M. 

Sauzet a proclamé avec tant de précipitation ? Hélas ! il faut bien le 

dire, ce vote c'est l'humiliation, c'est l'abaissement de la France 

devant l'Angleterre, préparés par M. Guizot, consentis par la cham-

bre. Il ne s'agit plus ici du cabinet, de sa chute, de sa durée ; de 

plus grands intérêts étaient en jeu. Comment cette malheureuse 

majoi tté, cette phalange plus dévouée que clairvoyante n'a t-elle 

pas compris qu'elle allait décider de la dignité du pays ? Le parti 

que nous représentons ne désire pas la chute de M. Guizot, il n'au-

rait rien à gagner à voir arriver M. Molé aux affaires ; nous som-

mes donc désintéressés dans la question de cabinet, et nos paroles, 

que n'inspire ni une illusion perdue, ni une défaite qui ne nous 

atteint pas, gagnent eu importance. Eh bien ! nous le disons net-

tement, la chambre, en repoussant l'amendement de M de Malle-

vile, en s'associant à la politique anglaise de M. Guizot, a mécon-

tenté l'immense majorité du pays; elle a donné un argument puis-

sant à la pensée de réforme électorale; elle s'est rendue incapa-

ble de faire une autre session, en froissant l'honneur national, en 

faisant si bon marché de cet honneur. 

Paris, 27 janvier 1815. 

M. Sauzet s'est fait attendre aujourd'hui. La séance était indiquée 

pour une heure, et à une heure vingt-cinq minutes on n'avait pas 

encore entendu le tambour qui d'ordinaire annonce l'arrivée du 

président et du bureau. Où était donc M. Sauzet? Etait-il encore 

sous l'impressiou des craintes qai samedi dernier lui ont fait si 

singulièrement quitter le fauteuil? N'avait-il pas reparu à son do-

micile? Soyez sans inquiétude; M. Sauzet était chez lui, en proie à 

la plus vive émotion, sans doute, mais bien décidé à ne pas recu-

ler devant l'orage, si l'orage devait éclater. Aune heure et demie, 

il a donné le signal. « Allons, Messieurs, en avant, et du courage! » 

Et bientôt nous l'avons vu traverser la salle des Pas-Perdus au mi-

lieu d'une haie de gardes nationaux, plus curieux d'étudier sa phy-

sionomie et ses gestes que de rendre hommage au président d'une 

grande assemblée. M. Sauzet était pâle, mais sa démarche ne man-

quait pas d'assurance. Il est monté résolument au fauteuil et s y 

est assis . sans déclarer que là séance était ouverte. Aussitôt M. 

Bilhult est venu le trouver et le prier de vouloir bien l'inscrire 

pour prendre la parole. Ce n'est qu'un quart d'heure après que la 

séance a été ouverte, C'est M. de l'Espée qui a donné lecture du 

procès-verbal. Pendant cette lecture, les bancs de la chambre se 

sont garnis , et l'agitation de la chambre s'est manifestée par un 

bruit qui a constamment couvert la voix du secrétaire. La lecture 

du procès-verbal *est achevée , quelqu'un va-t il demander la pa-

role et protester contre ce qui s'est passé à la séance de samedi 

dernier? Personne ne bouge, personne ne parle , le procès-verbal 

est adopté. 

M. Sauzet, un peu rassuré, procède au tirage des bureaux. En-

core un quart d'heure qui s'écoule. Nous arrivons à la reprise de 

la discussion du projet d'adresse, et M. le président donne la pa-

role à M. Billault. Mais déjà M. Garnier-Pages a précédé l'honora-

ble député de la Loire-Inférieure à la tribune. IL annbnce que si 

l'opposition ne fait pas entendre de réclamations , c'est qu'elle ne 

veut pas interrompre un débat qui a pour le pays une si grande 

importance , mais qu'elle fait ses réserves. « Pas de réserves ! » 

s'écrie M. Sauzet , et , après une petite admonition à l'adresse de 

l'opposition qui reçoit la mercuriale avec une patience vraiment 

exemplaire , l'incident se voit terminé. C'est trop peu après un 

pareil scandale. 

Mais voilà M. Billault qui monte à la tribune; le voilà qui rouvre 

le débat sur la question de Taïti; le voilà qui appelle la chambre 

à avoir le courage de son opinion, à se prononcer sans équivoque. 

A CAS mots les centres s'émeuvent: « Vous voulez du courage! nous 

en aurons! Que tout le monde en ait autant que nous! » Le tumulte 

est extrême, la violence des interpellations que s'adressent réci-

proquement certains députés laisse croire qu'une collision va écla-

ter. C'est encore là un danger qui passe. M. Billault achève son dis-

cours. Il fait encore une fois appela la franchise de tout le monde, 

mais en même temps il s'écrie : « Prenez garde à ce que vous allez 

faire. Le pays a les yeux sur vous. Vous allez juger la politique du 

ministère; à votre tour vous serez jugés. » 

Le bruit recommence, et M. Guizot pousse M. Dumon (du Lot) à 

la tribune, ne voulant sans doute pas y paraître lui-même, de peur 

que sa vue n'indispose les membres de la majorité qui n'ont pas de 

sympathie pour lui. M. Dumon fait, comme M. Billault, appel à la 

franchise et au courage de chacun des membres de l'assemblée. 

« Point d'équivoque ! s'écrie t-il à son tour. Que la chambre déclare 
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La boîte à poudre, le rouge et le blanc de sa coquette lui ont rappelé 
les cheveux si noirs, les joues si fraîches de Marguerite ou de Jeanneton, et 
vite M.Scribe a repris sa route à pied et est revenu à ses premières amours. 
Pour se faire pardonner, il a voulu reprendre son esprit, ses saillies et son 
allure d'autrefois; mais il y avait encore de la contrainte dans sa première 
entrevue avec le vaudeville, il a conservé de son séjour avec la comédie 
un peu de froideur qui se dissipera bientôt, et alors tout lui sera pardonné, 
à la grande joie du public qui ne demande pas mieux que de l'applaudir, 
pauvre public que l'on force, malgré M. le maire, à siffler chaque soir. 
Mais voici le nouveau vaudeville de M. Scribe. 

D'abord, nous sommes à Naples, dans une prison d'état; ne vous effrayez 
pas du lieu de la scène, M. Scribe est un sansonnet charmant qui sait bien 
vite égayer laçage dans laquelle il est enfermé. Si vous craignez de ren-
contrer quelque geôlier trop triste, trop sévère, on lui donnera la goutte, et 
de suite on le remplacera par un gardien inexpérimenté, par un certain 
Pepito, pauvre jeune homme qui se meurt d'amour. 

Quoi! un geôlier amoureux! Vous le voyez, nous ne sommes pas auMont-

Saint-Micheï. 
Or, dans cette prison, nous trouvons d'abord le jeune Ascanio, un éco-

lier qui, pour oublier les trop longues leçons de son précepteur, s'est pris 
un jour d'un violent amour pour une jeune juive, Rébecca, fille d'Issacar. 
Il veut l'épouser, il l'aurait déjà fait, si ses nobles parents, pour éviter une 
mésalliance, ne l'avaient fait enfermer ici. 

Un tout autre motif retient dans cette prison ce jeune homme que vous 
voyez triste et pâle; c'est Féderic, fils d'un martyr et destiné lui-même à 
le devenir. Son père a porté sa tête sur l'échafaud pour son dévouement 
à la cause du peuple, et le fils est en ce moment victime de la complicité 
du sang et de la complicité morale. Féderic a la résignation du malheur; 
il entrevoit la mort avec stoïcisme. Quel lien le retiendrait à préser t sur 
la terre? Mais ignore-t-il donc qu'il est noble, jeune et beau, et qu'une 
femme se laisse toucher par le malheur? Il pense n'être aimé de per-
sonne. Oh ! si Réb«cca osait parler... Quoi ! Rébecca, cette juive qui fait 
le désespoir d'&scanio, serait, l'ingrate ! amoureuse de Féderic ! C'est cela 
même. Si elle ne l'aimait par amour, elle devrait l'aimer par reconnais-
sance; car un jour, pendant que de maudits chrétiens criaient haro sur 
les fils d'Israël, Féderic a sauvé la vie à Issacar et à sa fille. Mais depuis 
ce temps le jeune homme a oublié sa généreuse action et la jeune juive, 
et cependant elle est bien belle. Voyez-la qui entre dans la prison; elle 
est bien dévouée, car en ce moment, sous prétexte de rendra une visite 
à son père qui s'y trouve sans motif, comme on l'est le plus souvent dans 

; les prisons d'état, elle vient pour sauver Fé bric.Elle amène avec elle Gia-
i nina, amoureuse du goôlier par intérim, Peoito, qui sera séduit par elle. 
I Mais Féderic a refusé le secours qu'on lui offre sans savoir d'où il lui vient; 

il se prépare en ce moment à la mort, car on lui apprend que le grand-
duc, pour effrayer la révolte qui menace, veut donner un exemple 
sanglant et qu'il doit être la victime. Quoi ! mourir si jeune !... Ascanio 
se désole à côté de lui et veut mourir aussi. « Pourquoi ? lui de-
mande Féderic. — Parce que mes parents refusent de me laisser 
épouser Rébecca, à cause de sa naissance et de sa pauvreté. — Asca-
nio , je vous donne ma fortune ; j'épouse Rébecca, qui, dans une heure, 
sera veuve, et demain vos parents consentiront à votre mariage avec 
l'héritière d'un grand nom et d'une grande fortune. » 

Rébecca, qui ne sait rien de ce sous-entendu, veut comme Féderic et|de-
vient sa femme. Il ne reste plus à Féderic qu'à mourir; mais M. Scribe ne 
s'est pas rendu si intéressant pour si peu de temps. Féderic se retrouvera 
bien encore au second acte. C'est pour cela qu'un envoyé du grand-duc vient 
lui annoncer que la révolte devenant pius menaçante, le prince, voulant 
essayer d'un régime plus libéral, vidait les prisons d'état et le nommait, 
lui, premier ministre. Premier ministre au sorlir de prison, c'était tomber 
de Charybde en Scylla. Mais Féderic est marié.» Vous me rendrez Rébecca, 
lui crie Ascanio; demain je demanderai l'annulation de ce mariage.» ' 

Tous ces événements, trop pressés, trop brusques, ont rempli le premier 
acte qu'on trouve un peu froid. Au second acte, nous nous trouvons au pa-
lais de Féderic. Avec quelle joie et quel bonheur Rébecca voit ses plus 
beaux rêves de jeune fille se réaliser ! E'ie est là sur le velours et la soie, 
épouse d'un jeune ministre, du marquis Féderic PâÙavicini. Hélas ! beaux 
rêves d'or qui vont s'envoler! larmes amères qui vont tomber! Pauvre en-
fant ! Ascanio, que tu n'as jamais aimé, est là qui te réclame à Féderic, et 
Féderic a demandé l'annulation de son mariage sous prétexte qu'il n'y a 
pas d'union possible entre juive et chrétien.Cette annulation, il l'a obtenue; 
mais tout espoir n'est pas encorc;détruit. Confie-toi pleinement en la bonté 
de M. Scribe, cette providence qui n'abandonne jamais les malheureux , et 
déjà sèche line larme: Féderic a jeté sur toi un premier regard d'amour ; 
tu es si charmante, si naïve, tu as l'esprit si délicat, la raison si sûre , que 
ta puissance augmenta à chaque regard, à chaque parole. Féderic t'aime, 
sois heureuse, réjouis-toi, lu as retrouvé le bonheur ; mais lui, qu'il souffre 
à son tour, qu'il se repente, ej puis, lorsqu'il n'espère plus rien, puisqu'il 
a obtenu l'annulation d'un mariage qui ne peut exister entre juive et chré-
tien, dis-lui tout bas,pour le réjouir à son tour, que depuis long-temps, de-
puis que lu l'aimes et que tu as pu prévoir qu'il pourrait devenir ton 
époux, tu as abjuré !a foule tes pères, que tu t'es faite chrétienne! Qae 
de joie pour Féderic ! que de satisfaction pour le public qui ne s'atten-
dait nullement \ !a malice de ctte sournoise de Réb -cca! 

Voilà conta:.-.:,M. Scribe semble rendre les choses impossibles pour pou-
voir mettre.,'.' la torture notre esprit qui chercha un s solution dont lui.seul 
a le secret. Et comme il se joue avec esprit, avec finesse et malice d?,r,j tous 



hautement, franchement, si elle approuve ou si elle blâme la politi-

que du cabinet.—Aux voix! aux voix! » crie-t-on de toutes parts aux 

centres après avoir entendu M. le ministre. Encore un instant, Mes-

sieurs : laissez le chef éloquent de la gauche prononcer encore 

quelques paroles et caractériser !e vote sur lequel vous allez être 

appelés à vous prononcer; généreuses et magnifiques paroles que 

la plume est impuissante à reproduire. Enfin, le débat est clos et 

le vote va avoir lieu. Non, il faut que M. Agénor de Gasparin s'ex-

plique sur un fait qui lui est personnel; il'faut qu'il trouve place 

dans le débat pour le misérable intérêt de sa vanité ou pour la sa-

tisfaction de sa fougue de protestant. Place, place à ce missionnaire 

qui va sans doute défendre le Pritchard anglais, le Pritchard de 

M. Guizot! La chambre se refuse heureusement a ce nouvel in-

cident, et la discussion sur Taïti est définitivement close. 

On va voter. Chacun va se lever hardiment, chacun va avoir le 

courage de son opinion, ainsi que l'a demandé M. Billault, ainsi 

que M. le ministre des travaux publics l'a demandé ?t annoncé 

après lui. On va voir quels sont les hommes du parti Pritchard, 

quels sont ceux au contraire qui restent du parti du pays et qui 

vont voter contre l'indemnité promise à un misérable dont les in-

trigues ont fait couler le sang de deux cents de nos compatriotes. 

Le public est là qui va constater le vote; la presse est là aussi, 

prête à remplir son devoir et à livrer à la publicité les noms de 

ceux qui auront le epurage de leur opinion. On va voter au grand 

jpur, à ciel ouvert. 
Hélas! nous n'étions pas préparés à une telle déception. Personne 

dans la chambre, si ce n'est le ministère et ses confidents les plus 

intimes, ne s'y attendait; mais voilà M. Sauzet qui annonce qu'il 

lui a été remis une liste de vingt membres qui demandent le scru-

tin secret. Eh quoi ! samedi dernier, on avait vainement cherché 

dans 1;} chambre, dans la majorité, vingt hommes disposés à s'af-

ficher ainsi; on ne (es avait pis trouvés; on les a trouvés depuis: 

il s'agit de sauver le ministère, les scrupules, la honte, ne sont 

plus permis. Vingt hommes se sont dévoués; voici leurs noms que 

la France entière ̂ recueillera, et qui, plus d'une fois, seront répétés. 

par nous jusqu'à ce qu'il ait clé fait justice de l'indignité d'une 

telle coduite : 
MM. Hartmann, F. Delessert, de Bussières, Muret de Bord, gé-

néral Doguereau, Hurlé, d'Angeville, de Latournelle, Barbet, de 

Moutozon, de Peyranioni, Alphonse Périer, Gravier, Lavielle, Ra-

guet-Lépine, Perrier (de l'Ain), Dejean, Sébasliani, Cousti're, Le-

prévost. 
Nous l'avouerons, nous avons été confondus quand nous avons 

entendu M. le président annoncer que le scrutin secret était de-

mandé. Il y a quelques minutes à peine , M. le ministre des tra-

vaux publjcs nous disait que loqt le monde aurait du courage, et 

vqilà que tout ce courage qu'on nous avait promis va aller se ca-

cher au fond d'une urne. Que voulez-vous? A la séance de.samedi 

dernier, quelques députés, malgré tout leur amour pour le minis-

tère, n'avaient pas osé s'avouer ses complices dans l'affaire de l'in-

demnité Pritchard ; ils avaient voté avec l'opposition ; d'autres 

s'étaient abstenus, ils n'avaient voulu se prononcer ni pour ni con-

tre. Ils eussent rougi d'être vus votant pour Pritchard, et ils n'a-

vaient pas assez de résolution pour voter contre lui, car la chute 

du cabinet pouvait s'ensuivre C'est pour venir au secours de tous 

ces dévouements hésitants et cependant nécessaires pour le salut du 

cabinet; c'est pour que l'arrêt prononcé dans la séance de samedi 

dernier par le bureau de la chambre ne courût pas le risque d'être 
infirmé par une décision contraire de la chambre que le scrutin 

secret a été demandé. 
Le scrutin a duré plus d'une heure; M. de l'Espée, qui faisait 

l'appel, semblait le prolonger avec intention, sans doute pour don-

ner au ministère le temps d'envoyer chercher les membres dont le 

vote pouvait lui manquer et lui être nécessaire. 
Au moment où nous terminons ce premier post scriptum, le 

réappel dure encore, et nous ne savons s'il nous sera possible de 

faire' connaître le résultat du scrutin , résultat attendu dans la 

chambre et hors de la chambre avec une impatience et une anxiété 

dont on n'a peut être jamais vu pareil exemple. 
2

e
 post scriptum.— Le paragraphe est adopté par 213 voix 

contre 205. Le ministère a eu une majorité de 3 voix. 

Dans la liste des députés qui ont voté pour l'amendement de 

M. de Malleville, publiée aujourd'hui par plusieurs journaux de 

Paris, nous ne trouvons pas un seul député du Rhône. Ainsi , M. 

Fulchiron , M. Terme, M. Martin ont voté une indemnité à Prit-

chard, quia fait assassiner nos soldats à Taïti. Quant à M. Sauzet, 

nous avons dit plus haut comment il s'était conduit. 

S'il est une ville en France où cette pensée d'indemniser un fau-

teur de révolte ait excité l'indignation dans toutes les classes de la 

société, c'est assurément Lvon, où les conservateurs eux-mêmes la 

condamnent hautement; on peut juger par ce fait comment les 

députés du Rhône représentent l'opinion du département qui les a 

nommés. 

B >i' .' > <?e '» .«ou, »* ds> $>ar'< Au 27 janvier 2845. 

Avant l'ouverture, la rente était offert» à 83 32 l/3 et Z':, et on a ouvert au 

parquet à ce prix. Après avoir été cotée à 83 35, elle est Tombée à 83 "23. puis 

elle est remontée à 81 33, cours auquel elle est restée demandée au parquet 

et dans la coulisse. 

Trois pour cent 83 2i> Caisse Laffiile 1085 » 

Quatre pour cent ... 108 » Obligations de Paris . . . 1430 » 

Quatre et demi pour cent » » CHEMINS DE FER. 

Cinq pour cent 12! 75 Saint-Germain 1037 50 

Emprunt de 1844 ... 86 50 Versailles, rive droite . 50i 50 

Trois pour cent belge. . . » » — rive gauche . 383 75 

Quatre eldemi pour cent b. \0\ 3 8 Paris à Orléans 1136 23 

Cinq pour cent belge. . . 106 tfi Paris 1 Rouen 1072 5') 

Cinq pour cent napolitain. 99 » Rouen au (livre 867 30 

Cinq pour cent romain . . 105 » Avignon à Marseille ... » » 

Cinq pour cent portugais. 59 1/2 Strasbourg à Bâte . . . 306 25 

Trjjiç pour cent espagnol. 40 5,4 Orléans à Bordeaux , . 647 50 

Deux etdemipourcent bol. » » Orléans à Vierzon .... 737 50 

Banque de Fiance . . . 3260 » Amiens à Boulogne .... 575 » 

Coinpioir Ganneron. ... » i> Paris à Sceaux « » 

Banque belïe 635 » Moutereau 560 • 

Fin de la séance du 26 janvier. 

M. OMÎ.ON B vnnoT : Le projet de réponse au discours de la couronne 
est ainsi conçu : 

« Des incidents qui, au premier moment, semblaient de nature à trou-
bler les bons rapports de la France et de l'Angleterre, avaient ému vive-
ment les deux pays et appelé toute l'attention de votre gouvernement. 
Nous sommes satisfaits d'apprendre qu'un sentiment réciproque de bon 
vouloir et d'équité a maintenu entre les deux Etats cet heureux accord qui 
importe à la fois à leur prospérité et au repos du monde. » 

Ce passage se réfère évidemment à la conclusion de l'affaire de Taïti. 
Ainsi, dans ce passage, il est parfaitement déclaré au nom de la chambre 
que le dénouement de cet incident est conforme aux règles de l'équité et de 
la réciprocité. Répondant en mon ame et conscience, en présence des faits 
reconnus par M. le ministre des affaires étrangères, et dont je trouve la 
preuve et dans les pièces qu'il a fournies et dans ses propres déclarations, 
je n'hésite pas à déclarer que le désaveu de M. d'Aubigny, le blâme dirigé 
contre lui, l'indemnité accordée à Pritchard n'est ni conforme à l'équité, ni 
conforme à la réciprocité. (Approbation à gauche.) 

Il n'y a pas équité. Dans quelle circonstance, en effet, était notre agent 
blâmé et désavoué, et qu'a-t-il fait qui ne lui ait été imposé par le plus im-
périeux devoir, parla plus absolue nécessité? Vous le savez, Pritchard, qui 
était bien plus le dominateur de l'île que la reine Pomaré, sur qui la prise 
de possession avait eu lieu bien plus que sur les droits de la reine Pomaré, 
Pritchard, quoique ayant reçu une autre destination, M. tîruat vous l'at-
teste, ayant pu quitter l'île pour aller remplir cette nouvelle destination, 
y est resté. Pourquoi y est-il resté? Vos dépêches vous le disent : c'est 
pour détourner (a reine Pomaré de l'intention où elle était de rentrer au 
milieu des insulaires et d'y rapporter la paix ; c'est pour faire partir des 
émissaires qui ont parcouru l'île, et qui, à un moment donné, ont provo-
qué partout la révolte, qui s'annonce d'abord, comme cela se pratique chez 
les sauvages, par la retraite, par l'abandon des cases, des habitations, par 
la retraite dans les bois, et puis ensuite pour les pousser contre nos établis-
sements, pour détruire ces établissements par le meurtre et par l'incendie, 
comme procèdent les populations sauvages. 

Mais qui les a provoquées? qui les a tirées de leur situation paisible et 
résignée? Qui? Il n'y a pas une seule voix qui ne vous le dise : c'est Prit-
chard... (Oui ! oui !) C'est Pritchard qui a provoqué, c'est lui a fomenté, et 
puis, lorsqu'après ces provocations, après avoir mis le feu à toutes les par-
ties de cette population crédule, après l'avoir poussée contre nos établis-
sements, il se retirait nuitamment pour échapper à la responsabilité de cet 
acte, qu'est il arrivé? 

C'est à ce moment que celui auquel avait été confiée la garde d'un de 
nos principaux établissements, dont la garnison avait été affaiblie par le dé-
tachement nombreux qui suivait le gouverneur dans son exploration; c'est 
à ce moment que M. d'Aubigny, sous le coup d'un danger pressant, immi-
nent, ayant à craindre, M. Bruat vous l'a dit, non seulement l'agression 
ouverte, mais l'agression cachée et l'incendie ; c'est à ce moment où un 
signal de violence est donné, où on a l'audace de venir attaquer une de 
nos sentinelles avancées, qui est terrassée ; c'est à ce moment où toute la 
population était soulevée, groupée autour de nos établissements pour nous 
taire la guerre, la guerre ouverte à la suite de laquelle le sang allait cou-
ler; c'est à ce moment que cet officier, avec une poignée d'hommes de 
cœur, au milieu d'une population à laquelle la civilisation avait fourni des 
armes pour servir toutes les passions sauvages, alliance de tout ce que la 
civilisation a de perfide avec ce que la barbarie a de cruel ; c'est à ce mo-
ment que cet officier, avec une poignée d'hommes de cœur, reconnaît que 
l'instigateur, l'auteur, le provocateur, le patron de cette guerre imminente, 
est Pritchard! (Profonde sensation.) 11 le saisit à l'instant où, après avoir 

i fait le mal et avoir donné le signal de la révolte, il s'échappe nuitamment 

I au milieu d'une pluie battante. 

Lui fait-il subir quelque mauvais traitement, quelque brutalité ? p-t 
en dehors des nécessités que la situation lui impose? Non ; il l'enferm 
milieu de nos soldats, dans un blockhaus, lui interdit toute communiearaa" 
avec l'étranger. C'était son droit; c'était son devoir. (Très-bien i i ■ 
bien ! ) • ires. 

Et il attend son chef. Il vous dit lui-même : « Le sauvage qui avait t 
rassé la sentinelle, qui avait eu cette audace, je n'ai pas même pu |

e 
tre en jugement, car je n'en avais pas la puissance, je n'avais pas jurirp 
tion ; je ne pouvais pas non plus mettre Pritchard en jugement ni 'C~ ! 
disposer. Je pouvais sauver mes camarades et notre établissement par °

n 

acte de force et de hardiesse qui déconcerterait la révolte ; mais j
e
 ^n 

pouvais que cela. J'attends le gouverneur. » 
Le gouverneur arrive. Et qu'on ne confonde pas les dépêches, li

 : 
lait pas nous communiquer les dépêches que vous avez bien voulu no< 
faire connaître, si vous espériez établir quelque confusion dans les faits 

Dans la première dépêche, M. Bruat blâme-t-il M. d'Aubigny? parie', u 
même de procédés plus ou moins regrettables? Non. Dans sa première-
pêche, M. Bruat dit : « Dans les circonstances où était l'établissement" 
circonstances qui avaient amené l'état de siège, on a dû s'assurer A 

M. Pritchard, qui dominait les agresseurs, qui cachait, sous le caractère 
de consul qu'il n'avait plus, des menées qui avaient causé cet état j! 
choses. » 

Et puis viennent les réclamations des agents anglais, viennent les inter 
ventions des capitaines anglais, vient, mon Dieu ! je ne sais quelle inspira" 
tion qui arrive trop facilement à nos agents, et qui n'est que trop justifiée ? 

(réclamations au banc des ministres), qui les avertit qu'il ne faut pas p
0us

l 
ser à outrance l'exercice de son droit et l'accomplissement de son devoir^ 
Content d'avoir séparé l'instigateur de la révolte, d'avoir rompu ce lien ii 
l'envoie sur le vaisseau la Meurthe pour attendre qu'un vaisseau an»l'ajc 

puisse s'en charger et le transporter à sa nouvelle destination. 
Dans une dépêche postérieure de quinze jours, je crois, M. Bruat dit 

qu'il n'aurait pas approuvé le motif et les circonstances dé l'arrestation' 
heureuses paroles qui ne vous ont pas paru suffisantes d'abord pour leur 
donner le caractère d'une décision officielle et vous abriter, mais qui

 en 
définitive et en désespoir de cause, ont été pour vous la planche de salut 

Les faits étant ainsi constatés par vos dépèches mêmes, je demande oii 
est la justice, où est l'équité ! 

Je voudrais pouvoir à cette tribune, mais je ne puis pas malheureuse-
ment, abdiquer tous les sentiments qui m'animent comme Français. (Très-
bien ! très-bien !) comme appartenant à mon pays; je voudrais être neutre 
je voudrais que la question pût être jugée par sn homme qui n'appartien-
drait à aucun des deux pays, et à qui on ferait cette question. 

Un homme qui n'avait pas 4e caractère public, un homme qui, dans un 
intérêt de domination, peut-être personnel, n'a pas craint de mettre 1$ 
armes aux mains d'une population indigène, et de la pousser à un con-
flit avec un établissement européen, de la provoquer au meurtre et à l'in-
cendie, poussant l'audace, et je dirai le crime, jusqu'à revêtir la révolte 
d'un caractère religieux, joignant ainsi la révolte au sacrilège, car il y a sa-
crilège toutes les fois qu'on provoque à verser le sang humain. (Vive ap-
probation à gauche.) Eh bien ! cet homme, on ne l'a pas rendu responsa-
ble des malheurs qu'il a provoqués; on ne l'a pas soumis à cette juridiction, 
qui, au milieu de la guerre, est une nécessité de la guerre; on ne l'a

 pa
's 

traité, lut provocateur de la guerre, comme un soldat, ce serait trop n,0r 

ble de le qualifier ainsi; on ne l'a pas traité comme un homme qui met les 
armes aux mains des révoltés, et puis qui se retire, qui provoque les dan-
gers, et qui. lorsqu'ils arrivent, veut échapper; on ne lui a pas fait subir 
la responsabilité légale de son action, on s'est contenté de le rendre im-
puissant à continuer le mal. (Très-bien ! très-bien !) Et puis, c'est le 
malheureux officier qui a cru devoir prendre cette mesure pour le salut 
de l'établissement confié à sa foi et à son honneur qui est blâmé ! 

A gauche : Très-bien ! (Vive et longue sensation.) 
M. o. B.VRROT : Ce n'est pas tout; on ne se contente pas de blâmer, de 

désavouer l'officier, il faut indemniser cet homme ! Il faut l'indemniser de 
I quoi, grand Dieu ! de s'être mis, par sa conduite, en instiguant la guerre, 

en soufflant le feu de la révolte, dans la situation d'être l'objet d'une arres-
tation de quatre jours, lorsqu'il aurait dû expier d'une manière plus 
grave, plus solennelle, un pareil crime; il a été arrêté pendant quaire 
jours, il a passé quatre jours au milieu de nos soldats, dans un blockaus, 
et c'est en face de l'Europe que la France, la noble France, va indemniser 
Pritchard (Applaudissements prolongés aux extrémités. — Profonde 
sensation.) 

Je dis qu'il n'y a pas d'iniquité. Je fais appel, non pas à cette partie 
fanatique du peuple anglais qui fait passer avant tout sentiment de jusfe 
et d'équité je ne sais quel intérêt qui n'est pas de ce monde , mais qui 
certainement n'est pas humain... (Très-bien ! très-bien !) Ce n'est pas 
cette partie du public anglais que je prendrai pour juge entre Pritchard 
et nous, mais ce public si plein de bon sens, de raison positive ; je lui 
demanderai si cette indemnité lui paraît juste , et si, dans un établisse-
ment lointain , pareille chose se passait, soyez-en convaincus , pour une 
détention de quatre jours , vous n'auriez pas d'indemnité à donner à la 
doublure de Pritchard. (Très-bien ! très-bien !) 

Je n'en dis pas davantage : je n'apprends rien à la chambre ; il y s 
long-temps que le sentiment auquel je cède à cette tribune , et que j'ex-
prime peut-être avec plus de vivacité que je ne voulais , est dans 
tous les cœurs et dans toutes les convictions. (Marques nombreuses d'ad-
hésion. ) 

Quant à la réciprocité , c'est aussi un des caractères que nous devons 
exiger dans tous nos rapports avec cette grande nation; car nous ne pou-
vons vivre en paix ensemble qu'a la condition de nous respecter mutuel-, 
lement, qu'à la condition qu'il y ait parfaite réciprocité entre nous. Of, 

les replis de son intrigue ! Que de jolis couplets il chante en passant! 
Lesecondacte a été charmant, eteependant on pourrait dire que M.Scribe j 

y a été plus ingénieux qu'original, qu'il y a montré plus de facilité que d'i- j 
magination, plus d'esprit que de sentiment ; son rire a moins de franchise ? 
que de convenance et de bon ton; et puis, il y a dans cette œuvre pleine j 
d'une coquetterie de salon un parfum semi-bourgeois et semi-arïstocrati- j 
que qui convient beaucoup plus à ta comédie qu'au vaudeville. 

C'est dans des œuvres semblables que peut briller le talent de vrais ar- i 
tistes; il est des détails charmants, des pensées délicates qu'eux'seuls sa-
vent bien connaître et bien faire sentir. Eh bien ! les beautés qui abondent ! 
dans ce vaudeville sont entièrement ignorées des acteurs qui l'ont joué. '' 

M. Henry, qui chaque jour perd la bienveillance que le public avait au- j 

trefois pour lui, s'est montré froid dans le premier acte; dans le second, il 
a été peu digne et a fait des contresens fréquents. Ulric a du naturel ; on 
peut généralement lui reprocher le peu de netteté et la précipitation de 
son débit. C'est, du reste, un acteur dont le mérite augmente chaque jour. 
Lureau est convenable et plein de bon vouloir. Mme Wable est préten-
tieuse, a beaucoup de sécheresse et d'affectation; son costume n'est pas vrai 
et forme un anachronisme avec celui des autres personnages. A quoi bon 
tous ces diamants? Rébecca ne portait pas toutes ces riches parures la veille 
de son mariage, et, depuis, elle a tellement été surprise par le bonheur 
qu'elle n'a pas encore eu le temps de songer à la coquetterie. Le rôle de 
Gianina est peut-être le plus original, celui où il y a le plus de jolies cho-
ses à dire avec le plus de grâce, d'abandon et de naïveté. M»* Blanche, qui 
n'est pas disposée pour les rôles d'ingénue, comme elle nous le prouvera 
tout-à-l'heure, a réussi à rendre le rôle tout-à-fait nul. Par exemple, dans 
la scène la plus charmante de toutes, où Gianina demande à Rébecca de la 
manière la plus honnête les secrets de sa première nuit de mariage, 
M

lle
 Blanche manque de délicatesse et fait prendre pour une curiosité in-

décente et sans finesse ce qui n'est que l'indiscrétion de la naïveté et de 

l'étonnement. 
M

lle
 Blanche a une position bien mal déterminée au théâtre ; elle vient 

de nous le prouver, et elle nous l'a prouvé bien d'autres fois, que les rôles 
d'ingénue ne lui vont pas. Quant aux rôles de Déjazet qu'elle usurpe quel-
quefois, sa figure sans expression, sa voix nasillarde-et son chant aigre et 
faux ne leur conviennent nullement. M

lle
 Blanche ne doit être considérée 

que comme une utilité. 
Dans ce bénéfice, M"8 Léonie Darmont a laissé tout l'argent à M. Auguste 

pour prendre tout l'honneur; elle a dit avec intelligence, vérité et cha-
leur des vers empreints de nobles sentiments. C'était Jeanne d'Arc qui par-
lait aux Anglais. M

llc
 Léonie, avec une profonde indignation, une noble 

amertume et une grande résignation, trouvait des accents brisés par l'émo-
tion et des gestes inspirés par la colère et le mépris. M

lle
 Léonie Darmont 

sait comprendre, sentir et exprimer; elle a l'esprit, le cœur et la forme, . 

les trois qualités des vrais artistes. 
La Folle de Toulon est une chose pour laquelle je ne trouve pas de 

nom ; non pas que ce soit une abstraction, car jamais public n'eut à soute-
nir chose plus matérielle et plus pesante. Ce sont des évolutions militaires, 
des assauts d'armes, où M. Auguste prouve qu'il est plus habile sur la tierce 
et sur la quarte que sur le choix des pièces de son bénéfice ; c'est une ac-
tion sans vraisemblance et sans intérêt, une invention digne de l'imagina-
tion d'un caporal de l'armée d'Afrique qui désirerait avoir des aventures. 

Il est bien permis à un auteur de ne pas avoir de l'esprit, et s'il ne parle 
pas français, il n'est justiciable que de la grammaire ; mais il n'est pas per-
mis à une administration de manquer à ce point et de tact et de goût, et 

de corrompre ainsi celui du public. 
L'administration manque de goût dans la Folle de Toulon; elle man-

que de dignité, pour ne pas me servir d'une autre expression, dans cette 
dégoûtante pochade qu'on appelle les Débardeurs. 

Avec de telles œuvres, on pourra bien pour un certain temps exciter un 
rire grossier, un rire indécent, on pourra remplir sa cassette du produit 
de toute espèce d'immondices ; mais le nombre des personnes qui aiment 
une telle débauche d'esprit-est heureusement fort rare, et le vide se fait 
rapidement dans une salle pleine de propos d'estaminet. Le public montre 
un dégoût des plus vifs pour toutes ces danses désordonnées, qui, chassées 
des bals publics , viennent chercher un refuge au théâtre, où les mères 
mènent leurs filles. Epicure n'a jamais rien rêvé de plus indécent et de 
plus lascif. Autrefois les bacchantes, avant de se jeter sans frein dans l'or-
gie, se couvraient de pampre et se barbouillaient de vin la figure ; elles 
s'enivraient avant de se prostituer. Mais vous, de sang-froid, pour vous 
montrer en spectacle, vous instituez sur la scène de véritables bacchanales, 
sans avoir même l'ivresse pour excuse. Cependant l'autorité, qui doit veiller 
sur la morale publique, est là qui demeure sans protestation, et le public 
qu'on offense ainsi ne pourra pas témoigner tout son dégoût. Si M» Blan-
che avait reçu un seul avertissement du parterre, elle aurait certainement 
oublié d'apporter sur la scène cette désinvolture sans vergogne, ce déver-
gondage de mouvements de toute espèce, dont elle se montre si prodigue, 
et c'est Mlle Blanche qui joue le rôle d'ingénue'dans Rébecca ; mais n'est-
ce pas détruire toute illusion sur la scène que de confier un rôle plein de 
grâce et de naïveté à une actrice qui danse si bien les danses qui ne sont 
du ressort ni des gens de goût ni des gens d'esprit ? On nous trouvera peut-
être trop sévères ; nous sommes justes, d'autres sont trop complaisants. 

Plus que jamais le public a besoin du droit de surveillance que l'a'uto-
i rité voudrait lui enlever. Voici, à ce sujet, quelques vers que j'ai surpris à 

la plume d'un de mes amis, indigné, comme tout le monde, de l'indécence 

i des uns et des abus des autres : 

Peuple, quitte une erreur trop longue et trop profonde; 
Vainement une charte en promesses féconde, 
Dans le sang de tes fils traçant tes nouveaux droits, 
Plaça la liberté sur le trône des rois. 
Depuis trois fois cinq ans la patrie alarmée 
Voit notre or dans leurs mains s'envoler en fumée; 
Le député s'engraisse et le peuple maigrit; 
Albion nous insulte et Guizot nous trahit. 
Des Français innocente et première vengeance, 
La chanson elle -même est réduite au silence. 
Mais il te reste encore une ombre de pouvoir : 
Tu peux à l'Opéra gouverner chaque soir. 
Là, comme en son palais, le peuple est un monarque ; 
Sa charte à lui, sa charte est une contre-marque ; 
Son sceptre est le sifflet, ses sujets des acteurs 
Qu'il sifflerait bien mieux s'ils étaient électeurs. 
Ce droit sacré, ce droit aussi vieux que la scène, 
Ce droit, digne héritage et de Rome et d'Athène, 
Ce droit qui fit trembler les Pradons de tout temps, 
0 Lyon, on l'arrache à les faibles enfants ; 
Et chaque jour pourtant on replace Thalte 
Sur le char où Thespis, tout barbouillé de lie, 
Par ses propos grossiers égayait les passants, 
Et Tffhlte au faubourg emprunte ses accents. 
Therpsicore, oubliant ses divines allures, 
Prostitue à nos yeux mille formes impures; 
Des carrefours bannie et fuyant le violon, 
Elle cherche un refuge au temple d'Apollon; 

■ L'ignoble calembour envahit notre scène, 
Et Savette chez nous remplace Melpomène. 
L'art n'est plus qu'un métier, et l'on voit chaque mois 
Naître d'un seul cerveau vingt drames à la fois. 
0 Racine ! ô Boileau ! dont la stérile plume 
Ecrivit quarante ans pour écrire un volume. 
Dumas à vos pareils donnerait des leçons : 
Voyez autour de lui ces nombreux nourrissons, 
Réunis et gagés dans la même fabrique, 
Réparer en commun l'esprit économique; 
L'un embrouille les nœuds, l'autre construit les plans , 
Un troisième produit les dénouements sanglants. 
Tels on voit les ouvriers d'une ville voisine 
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 qu'une partie de la chambre a trouvée excessive, à , 

ifo une autre partie de cette chambre ne s'est associée qu'avec réserves, , 
^ modération impose à notre gouvernement une obligation plus impé- , 
BOtre Si question de Taïti, née au milieu des conflits violents provo- ! 
rifl'U*ni(re nous, lui impose une grande fermeté, pour défendre les droits 
<iief p

rance
 et de nos officiers dans ce qu'ils avaient de juste et même 

de Q'^tait assez pour vous d'avoir désavoué l'amiral Dupetit-Thouars. 

Cétait trop pour nous. 
imiuctie : Tres-bien ! 

oD'Mtf jjAUttOT : Mais aller jusqu'à l'indemnité à Pritchard, aller 
S fa mettre dans la main qui a allumé la guerre, qui a poussé au meur-

J et à l'incendie, une indemnité payée par la France, c'est trop. 

\ »auche : Très-bien ! très-bien ! . , . 
M "ODILON BAIUIOT : Maintenant je pourrais m arrêter a ce point : il 

Va pas eu équité dans cette indemnité, il n'y a pas eu de réciprocité, car 
t ut côté est de notre, rien de la part de l'Angleterre ; ces deux conditions 
maiwuant la chambre ne peut donner son adhésion à la mesure adoptée 
narle gouvernement. Que si, au nom de la nécessité publique, il venait 
nous demander un bill d'indemnité, une partie de cette chambre pourrait 
la lui accorder, quoiqu'il n'y ait pas de nécessité.publique qui puisse domi-
ner la dignité et les droits de la France. 

Aux extrémités : Très-bien ! très-bien ! 

M. ODILON BARROT : Mais non , ce n'est pas un bill d'indemnité , c'est 
une éclatante approbation qu'on demande, c'est la déclaration qu'il y a 
eu équité et réciprocité. Et, en effet, vous ne pourrez pas donner votre 
approbation à la mesure -, si ce double caractère ne vous apparaît pas 

avec évidence. 
Je voudrais pouvoir ajouter quelques mots pour établir qu'il n'y a pas 

même eu erreur en ce point, et que l'appréciation de la part du gouver-
nement n'a pas été le résultat d'une erreur. Le gouvernement était plei-
nement instruit, il connaissait les faits ; son jugement s'est même formé j 
sur ces faits. 

Comme disait M. de Peyramont, je n'hésite pas à rendre au gouverne- î 
ment cette justice. La première dépêche de M. le ministre des affaires ! 
étrangères était telle qu'elle devait être, c'était la règle de sa conduite. Ce j 
que je lui reproche, c'est de n'avoir pas persisté; ce que je lui reproche, j 
c'est lorsqu'il avait le rapport de M. Bruat entre les mains, lorsqu'il con- | 
naissait tous les faits, d'avoir déclaré, au milieu de l'effervescence anglaise, i 
vraie ou fausse, que, quant à lui, il attendrait que tous les faits fussent ! 
connus, qu'il les apprécierait, qu'il refusait de se prononcer. Oui, il aurait ; 
dû aller jusqu'au bout ; i! aurait dû se refuser à toute réparation dans l'é-
tat des faits, puisque les seuls faits connus présentaient Pritchard comme j 

l'instigateur et le provocateur de la guerre. 
Et nous ne l'avons pas fait ! Et l'on peut suivre, en lisant l'histoire de ces î 

négociations et en suivant ;la correspondance, on peut attester le déclin 
successif de cette volonté si superbe et de cette attitude prise par M. le 
ministre. 

L'orateur rappelle les différentes dépèches et te langage que prenait le 
ministère à chacune d'elles, et il termine ainsi : 

Messieurs, je me rappelle que, lors d'un débat solennel et dont les sou-
venirs ne sont pas sans amertume, il fut question d'une indemnité dont, il 
faut le reconnaître, l'origine était plus pure, plus honorable, plus discuta-
ble, la chambre des députés, après une discussion très-prolongée, crut de-
voir consacrer le droit à une indemnité vis-à-vis d'un peuple étranger; 
mais, sachant la menace qui avait accompagné la demande de cette in-
demnité., elle imposa au gouvernement la condition impérieuse de faire re-
tirer la menace avant de reconnaître le droit. Je ne veux pas comparer des 
catoesqui ne peuvent pas être comparées.Ici, nous ne devons pas d'indem-
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Quai) I t c?mme ailleurs payer sans dire mot. 
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aser tous ceux qui m'ont pu lire, 

jure mes grands dieux de ne jamais écrire 

Non, il n'y a pas dignité, il n'y a pas réciprocité, à indemniser, à récom- et ej 
penser, lorsqu'on ne nous donne aucune espèce de satisfaction , de L' 
garantie, lorsque le sang de nos soldats a coulé peut-être par des armes Ui 
fournie^- par les agents d'un gouvernement étranger, et que nous ne de- A 
mandons rien ; il n'y a pas de dignité à accorder une pareille indemnité A 
sous le coup de menaces de guerre, de rupture (Très-bien! très-bien!), J gau< 
sous t'influence d'une dépêche'comme celle du 28 août, sous le coup de I Auss 
paroles outrageantes comme celles qui sont parties d'uiiè autre t.'ibune. I peai 
Non. il n'y a ni équité, ni réciprocité, ni dignité; je repousse l'indemnité! j sem 
(Très-bien! trôs-bieu!) , cuss 

(L'orateur, en descendant de la tribune , reçoit les félicitations d'un et li 
grand nombre de ses collègues. Une longue agitation succède à ce discours. P 
La séance demeure suspendue.) ex's 

M. GUIZOT : Avant d'entrer dans la discussion, je tiens à écarter un re-
proche mêlé d'éloges que m'a adressé l'honorable préopinant. Il a dit que 
j'avais tenu au début de cette affaire une attitude, un langage différent du 
langage et de l'attitude que j'aurais tenus à la fin. Il a loué le premier; il 
a blâmé le second. Je tiens à rappeler à la chambre que mon attitude et j 
mon langage ont été absolument les mêmes aux deux époques que l'hono- ] 
rable préopinant a rappelées. Mes moyens seront bien simples. Je n'ai qu'à 
lire en entier la dépêche qui a commencé l'affaire et la dépêche qui l'a ter- . 
minée. , 110 

M. Guizot lit cette dépèche du 8 août et celle du 29 août qui a terminé 
l'affaire, puis continue ainsi : v0: 

J'aborde le débat et j'accepte à l'instant la question telle qu'elle est posée 
par l'amendement et par les développements qu'on y a donnés. Oui, il faut r

a
, 

qu'il y ait toujours entre la France et l'Angleterre des ménagements réci-
proques; toute autre conduite serait honteuse et plus funeste. Mais est-ce à 
dire que la France fasse plus pour l'Angleterre qu'elle ne le doit? (Oui ! 
oui!) Et quahd j'éntends dire après ce qui s'est passé il y a quatre ans et 1,1 

surtout depuis six mois, que la France fait des cuncessions sans en recevoir, r0 

quand j'entends dire que la France est partout abaissée par l'Angleterre, eu 
en vérité, passez-moi l'expression, il me semble que je rêve. (Mouvement.) av 
La politique de la France en Grèce, en Orient, en Italie, a partout été res-

 nr 
pectée. Je pourrais le démontrer, mais je ne veux pas me donner .ce facile 

avantage. 
Je n'aborderai qu'une seule question, celle de Taïti, et j'espère prouver 

quesi quelqu'un a fait ici des concessions excessives, ce n'est pas la France. P 
(Rumeurs.) Je démontrerai que l'Angleterre a fait autant de concessions que 10 

la France,. (Ah ! ah H P: 

Je parle d'abord du premier acte. Quand nous avons voulu accepter le 
protectorat de Taïti, nous ne nous sommes nullement-préoccupés de l'An- ét 
gleterre ; en présence de ce fait, le gouvernement britannique s'est con-

 s
j 

duit avec sagesse, avec modération; il n'a pas contesté notre .droit, il l'a
 lc 

même reconnu, et il a donné des instructions dans le sens du protectorat 
de la France à ses agents. ^ 

Je passe au second acte , à la proposition qui nous a été faite de la sou-
veraineté absolue. Ici, je le reconnais, c'est nous qui avons fait des sacrili- P 
ces. Nous avons pensé que la souveraineté absolue n'était bonne à rien , tr 
qu'elle changerait le caractère de cette occupation, qu'elle pourrait faire si 
naître des complications délicates entre l'Angleterre et nous. Nous avons 
refusé la souveraineté absolue, nous avons bien fait. (Bruit.)

 Cl 
Le régime du protectorat avait traversé quatorze mois avec des embarras, 

des difficultés , mais sans interruption, sans danger sérieux. .' 
A peine la souveraineté avait-elle été offerte, que l'insurrection éclatait, . 

ï ce qui ne serait pas arrivé avec le protectorat. La souveraineté à l'instant 11 

I même l'a fait naître ; aussi nous ne l'avons pas acceptée. a 
| Dans ce second acte, c'est nous qui avons fait des sacrifices, qui avons 
j usé de ménagements ; mais dans ces deux actes on conviendra qu'il y a

 c 
î eu jusqu'ici une complète réciprocité. 

Voici maintenant le troisième acte (Ah! ah ! —Rumeurs diverses.), l'ex- J 

' plosion de la guerre civile et l'expulsion de Pritchard. On oublie une chose, 
f d'abord : c'est que M. Pritchard avait été rappelé par son gouvernement, F 
i et qu'il était retiré de Taïti. L'Angleterre avait tenu compte de nos repré- I' 
; sentations ; elle nous avait accordé satisfaction. (Vives interruptions à gau- 5 

. | che.) Je suis bien obligé de tenir compte de tout, de montrer jusqu'à quel f 
, i point les égards, les ménagements ont été réciproques. C'est sur ce point g 

} qu'on fuit porter le fort de l'attaque, il faut bien que je réponde. (Nou-
; j velles rumeurs. ) • , 
, I M. de Peyramont vous a rappelé que M. Pritchard demandait une en-
; j quête, demandait à être jugé lors de son arrestation; il le demandait en- ( 

1 core tout récemment. Il soutient qu'on n'aurait pas trouvé les preuves des 1 

s I faits articulés contre lui. Nos agents à Taïti n'ont pas cru devoir prendre 1 
! cette voie, ils ont bien fait. Le procès aurait été difficile ; les prenves au- ( 

. i raient manqué pour un conseil de guerre comme pour un jury... (Vive in- j 
1 | terruption.), car je ne pense pas qu'un conseil de guerre eût été violent, < 
. j inique, et eût pu condamner sans preuves. (Rires et murmures ironiques 
. j à gauche.) Ce procès, du reste, n'aurait contribué qu à entretenir l'irri-
• i tation entre les deux pays. Nos agents, je le répète, ont eu raison de ne , 

i S pas le faire. ' 
,. i L'Angleterre a fait ce qu'on lui avait demandé, elle a rappelé M. Pritchard. 
's i Je ne vous dirai pas jusqu'à quel point cette mesure a excité l'émotion 1 

. j en Angleterre : l'émotion n'a pas seulement atteint ce qu'on appelait tout-
j j à-l'heure les hommes purement politiques, ou, si vous voulez, les fanati-
1 i ques ; elle a atteint tout le monde, l'émotion a été générale et profonde. 

n
 s Qu'avions-nous à dire en ce moment-là ? Rien. Nous avions expulsé M. 

r
 î Pritchard, il avait été rappelé par son gouvernement ; nous n'avions rien 

g i à faire; aussi avons-nous pris une position expeetante ; on ne nous a adressé 

s
. aucune menace, car le gouvernement ne permettrait pas qu'une puissance, 

. quelle qu'elle fût, lui adressât des menaces. (Mouvements divers.) 
Nous-ae disions donc rien, nous ne faisions rien, mais nous n'en savions 

«> pas moins le véritable état des choses. Après un mois, nous avions fait con-
naître notre décision. Nous avons dit que nos agents avaient eu le droit 
de renvoyer M. Pritchard, et puis nous ajoutions que certains procédés se -
raient regrettables. Je l'ai dit, et je ne crains pas de déclarer plus que 
jamais que je suis dans cette opinion : ce sont des déclarations qu'il faut 
faire bien haut pour que nos agents ne se fassent pas dans toute l'Europe 
de fausses idées sur leur pouvoir. • 

Que disions-nous à nos agents ? Nous leur disions : Quand vous aurez à 
vider une question, songez a deux choses : songez à la difficulté, mais son-
gez aussi à ta politique générale. Voilà ce que nous disions à nos agents et ce 
que nous avons écrit à nos représentants â Taïti. 

Un de nos agents, dont j'honore le caractère et le courage, ne s'est pas 
conformé à ces sages conseils. Il a eu recours, à l'égard de M. Pritchard, à 
des actes que nous ne pouvons louer. Nous avons blâmé ce fait ; nous avons 
reconnu qu'il y avait eu quelque chose de répréhensible dans ce fait; nous 

' l'avons reconnu, et, je le répète, c'était là le difficile; et une fois que nous 
avons eu reconnu le fait, nous avons dit que nous le réparerions. 

Je soutiens qu'il n'y a rien là que de conforme aux principes de la justice 
et aux plus simples conseils de la'politique. Vous vous rappelez quelles 
avaient été les impressions du gouvernement anglais, quelle en était la 
conséquence : c'est que nous avions à choisir entre une transaction et une 
rupture. ÇVives réclamations.—Agitation prolongée.) 

C'est la reine d'Angleterre qui a pris elle-même le soin de le proclamer 
dans son discours au parlement. 

M. Guizot essaie de justifier l'indemnité accordée à Pritchard. (Explo-
sion de murmures.) 

Des interpellations bruyantes sont adressées à M. le ministre. Quelques 
mots prononcés au milieu du bruit soulèvent les plus vives réclamations 
de la part de M. Guizot. 

M. quizOT : Nous étions placés entre l'alternative de la rupture ou de 
la transaction ; nous n'avons pas hésité, nous ne le ferions pas davantage 
aujourd'hui si la question était posée de nouveau. Je suis convaincu que 
dans les débats qui vont avoir lieu à l'autre chambre, de l'autre côté du 
détroit, les ministres anglais tiendront le même langage que moi ; je suis 
convaincu aussi que l'opposition emploiera contre le cabinet le même lan-
gage qui vient d'être employé dans cette enceinte. 

Messieurs, nous sommes convaincus que nous faisons depuis six mois de 
la politique utile au pays et moralement grande ; mais elle est difficile sur 
ces bancs ; elle est difficile ailleurs ; pour réussir, elle a besoin du con-
cours net et bien exprimé de cette chambre. Nous ne souffrirons pas que 
celte politique soit abaissée'entre nos mains. Ce que nous demandons, c'est 

(
que la décision de la chambre soit franche et nette ; nous nous en réjoui- ' 
nuis quelle qu'elle soit. (Une très-vive agitation succède à ce discours.) ! 

M. DUFAUUIÎ répond à M. Guizot, annonce qu'il vote pour l'amendement ! 

et explique dans un discours incisif les motifs de son vote. 
L'amendement de M. Léon de Malleville est mis aux voix. 
Une première épreuve paraît douteuse. 
A une seconde épreuve le bureau décide que l'amendement est rejeté. 
A peine cette résolution est-elle annoncée par le président que le centre 

gauche, la gauche et l'extrême droite en masse se lèvent pour protester. 
Aussitôt M. le président fait signe à un huissier de lui apporter son cha-
peau et il déclare la séance levée. La plus vive agitation règne dans l'as-

î semblée. Plus de 200 députés ont avec les secrétaires de très-vives dis-
cussions; une grande agitation se manifeste aussi dans toutes les tribunes, 
et la décision du bureau paraît causer le plus extrême étonnement. 

Plus d'une demi-heure après la séance, des conversations très-animées 
existent encore dans différentes parties de la salle. 

(Oorresp»ticuliond«nce parre du Cx*uca.) 

PRÉSIDENCE DS M. SATJZET. 

Séance du'21 janvier. 

M. Sauzet monte au fauteuil à une heure et demie. 

Le procès-verbal est lu un quart d'heure après par un des se-

crétaires, M. de l'Espée. Le procès-verbal est adopté sans réclama-

tions. (Marques de surprise dans les tribunes.) 

M. le président procède au renouvellement des bureaux par la 

voie du sort. 

M. LE PRÉSIDENT : L'ordre du jour est la suite de la discussion de 

l'adresse. La parole est à M. Billault contre le troisième paragraphe. 

M. GARNIER-PACXES : Je demande la parole "sur l'ordre du jour. 

Messieurs, à, la fin de la dernière séance, nous avons été témoins 

d'un incident très-grave. Nous n'avons pas voulu réclamer la pa-

role sur le procès-verbal, pour ne pas jeter au milieu d'une dis-

cussion très-importante un incident qui y serait étranger; mais, 

avant d'aborder le troisième paragraphe, nous devons déclarer que 

nous faisons toutes réserves pour protester. 
1 Voix du centre : A Tordre ! à l'ordre ! 

M. LE PRÉSIDENT : La chambre ne peut admettre de reserve de 

protestation contre les actes émanés régulièrement d'elle dans les 

. formes réglementaires. La discussion s'ouvre donc sur le troisième 

paragraphe du projet d'adresse , et M. Billault a la parole, 

i M. BILLAULT : A la dernière séance , M. le ministre des affaires 

étrangères disait qu'il fallait pour lui et pour vous, dans vos déci-

' sions , une parfaite netteté, et que votre vote fût intelligible pour 

* tout le monde. Vous avez commencé l'œuvre avant hier; il faut 

qu'elle se termine aujourd'hui sans équivoque. (Très-bien ! ) 

Avant-hier, vous avez refusé de blâmer le cabinet dans l'affaire 

- Pritchard. Il s'agit de savoir si aujourd'hui vous voudrez louer le 

, ministère aux yeux de la France et du monde, si vous vous rendrez 

3 solidaires du cabinet sur ce point. 
s Le paragraphe n'est pas évasif ; il s'exprime nettement. Ainsi, 

ceux qui sont pour le paragraphe exprimeront officiellement leur 

'' satisfaction de l'indemnité accordée à Pritchard, leur satisfaction 

du désaveu infligé à l'un de nos plus braves officiers, leur satisfac-

H tion de la conduite tenue par le cabinet britannique dans toute cette 

affaire. 

is A côté de l'éloge, il y a un autre parti que vous pouvez prendre, 
a celui d'un silence significatif. 

M. d'Aubigny avait-il le droit d'arrêter Pritchard? Oui. Avait-il le 

[" droit de le retenir? Oui; personne ne peut le nier, car il n'avait 

l pas le choix de l'expulser par un navire, et il devait attendre le re-

îj' tour de son chef. Il avait le droit et le devoir d'agir comme il l'a fait. 

i- M. Bruat a-t il laissé Pritchard, à son retour, communiquer avec sa 

el famille? Non, et il l'a séquestré à bord d'une corvette française, 

?* avant son expulsion définitive. 

Ainsi, tout était commandé par la nécessité. Si M.* d'Aubigny a 

eu un tort, suivant le ministère, on admettra que Pritchard en a 

^' eu de plus grands. Deux cents de nos soldats sont morts dans lés 

e8
 révoltes qu'il a excitées; estimez-vous assez peu le sang de la France 

re
 pour ne pas demander à votre tour à l'Angleterre une réparation ? 

a- (Très-bien ! très-bien !) S'il y avait lieu de se réjouir, ce serait dans 

a- le cas où il y aurait réciprocité de bons sentiments. A côté du petit 

!t> dommage, il y a le grand dommage, et pour ce grand dommage 

es vous n'avez pas écrit une seule ligne diplomatique ! (Approbation.) 

Vous avez à choisir entre l'éloge et le silence. Choisissez donc ! 

Louez-vous l'indemnité Pritchard? Alors nous demandons un vote 

d net et précis ; nous ne recourrons pas au scrutin secret. (Murmures 

on et chtif flottements au centre.) Malgré la divergence des opinions 

it- d'avant-hier, que ceux qui sont dans cette enceinte votent à la face 

■- de la France ! (Très-bien ! ) 
e- Une voix : N'insultons personne, cela vaut mieux. (Des interpel-

^ • lations vives sont échangées.) 
enj M. LTJNEATJ : On n'a pas le droit de cacher son vote à ta face de la 

'g France ! 

' M. LE PRÉSIDENT : 'Chacun ici a le courage de son opinion, 

ms M. BILLAULT : Oui, quechicun ait le courage de son opinion. 

m- (Nouveaux feris A l'ordre !) Je suis parfaitement de l'avis de M. le 

oit président, c'est parce que je crois que chacun ici aura le courage 
5e" (Au centre : Et a eu !) de son opinion (Nouvelle interruption) que 

lue je ne comprends pas la violence des honorables membres qui 

*p
e
 m'interrompent. (Nouveau bruit.) Il est important pour tout le 

monde que'les motions restent nettes et décidées. Si la majorité 

z
 à donne son approbation" au cabinet, il n'y aura plus qu'une chose à 

on- faire, déplorer le vote et préparer l'opinion d'autres juges. (Oh ! 

ce oh !) Nous avons vu, aux élections dernières, des candidats dont 

• l'avenir devait être ministériel, ne pas oser arborer franchement 

'
a
| et nettement la bannière ministérielle. Désormais pareille chose 

o'ns ne sera Plus P°ssiDle> et ceux qui auront volé (Au centre : A l'or-

ous
 dre ! à l'ordre !) pour le paragraphe, ceux-là auront donné à la 

ous
 politique du cabinet une adhésion tellement décisive, qu'il n'y au-

rait plus pour eux possibilité d'équivoquer sur leur acte en disant 

tice qu'il a été forcé par les circonstances. (Nouveau bruit au centre.) 

Iles Je ne comprends pas bien ces interruptions, car ceux qui votent 

tla avec le ministère croient apparemment que sa politique est bonne. 
une M. FULCHIRON : Nous n'avons pas besoin de vos conseils ! 

ner
 M. BILLAULT : Vous avez à opter entre la louange et le silence. 

Des débats plus longs seraient superflus; mais, en termin»nt, je 

alo. citerai un fait : ce matin, les journaux de Londres apportent en 

hymne triomphalTa nouvelle de>otre scrutin d'il y a trois jours, 
[ues * Au centre : Tant mieux ! 

ions M. BILLAULT : Je vous supplie de ne pas écrire un nouveau bul-

lelin de victoire pour les Anglais. Le meilleur parti à prendre 

pour cette chambre, c'est maintenant le silence, et malheureuse-

que raent> puisqu'elle ne peut faire mieux, la résignation. (Approba-
; (j

u
 tion a gauche.) 

suis SR DUMON (du Lot), ministre des travaux publics : Messieurs, 

lan- l'honorable préopinant a dit qu'il ne voulait pas d'équivoque; 

nous n'en voulons pas plus que lui, et ce qu'il vous propose est 

s de une équivoque que je viens combattre. 

-on- Ce que le PreoPi"ant propose à la chambre, c'est de n'avoir pas 
que

 de
.Politique. Messieurs, on n'est un pouvoir politique qu'à la con-

î'est dltion Savoir un avis sur toute question. Quel sera donc l'avis de 

oui- •■ la chambre sur là grave question qui l'occupe? Gardera-t-elle un 

) j silence muet et impuissant? On n'a pas pu égarer la majorité, on 

tent veut l'annuler. 



Messieurs, j'ai peu de chose à dire. Je déclare que la solution i 

qu'on propose serait pour nous la même que celle qu'on n'a pu 

obtenir. 
A gauche : M. Billault ne proposait donc pas une équivoque ! 

M. DUMON : Vous dites qu'il faut choisir le milieu entre l'amen-

dement et le paragraphe ; c'est là qu'est l'équivoque. Le paragra-

phe dit qu'il y a eu sentiment de bon vouloir entre les deux na-

tions. N'est-ce pas un sentiment de bon vouloir qui a rappelé le 

consul Pritchard? 
L'orateur rentre dans la discussion, et termine en faisant un 

appel à la paix, en évoquant les horreurs de la guerre. Quelle que 

soit, dit-il, la décision de la chambre, je porterai légèrement ma part 

de responsabilité. La chambre est libre, elle va donner conscien-

cieusement son avis et dire si elle veut raffermir ou renverser la 

politique du gouvernement. (Aux voix !) 
M. ODILON BARROT : La chambre ne permettra pas qu'un débat 

désormais inutile puisse se prolonger. Pour mon compte , je dé-

clare qu'il n'est nécessaire de faire peser sur la conscience de 

nous tous aucune menace, pas plus je ne sais quelles menaces 

trop long temps reproduites de rupture, de guerre, que d'autres 

menaces. (Très-bien !) El quelle situation veut-on nous faire, si l'on 

peut nous jeter ainsi une menace de rupture, et toujours, et tou-

jours! Que l'Angleterre ne craigne pas plus que nous une rupture ; 

mais si la crainte est toujours d'un côté, et la menace toujours de 

l'autre, l'alliance est impossible. 
Nous demandons donc à la chambre de décider si à celui par 

qui une guerre cruelle est faite à nos soldats sur un rocher à 4,000 

lieues de nous il faut accorder une indemnité. Voilà la question. 

(Approbation. — Aux voix !) 
M. GASPARIN, de sa place : Je ne veux pas rentrer, dans la dis-

cussion, elle est épuisée pour tout le monde; le motif qui m'oblige 

à me lever, ce sont les attaques très-directes, très personnelles, très-

graves... (Aux voix! aux voix!) 
M. o. BARROT : 11 s'agit ici d'une grande question de dignité, et 

non pas d'une misérable question de personnes. (Très-bien! allons 

donc! aux voix!) 
M. GASPARIN, à la tribune : Dans la séance de samedi, des paro-

les dont vous allez juger la gravité... (Allons donc!—Le bruit couvre 

les paroles de l'orateur.) 
M. LE PRÉSIDENT met aux voix et la chambre prononce la clô-

ture de la discussion. 
Le président annonce ensuite qu'une liste de 20 membres lui a 

été communiquée, et que ces membres demandent le scrutin se-

cret. (Vives exclamations à gauche.—M. Guizot fait de grands 

gestes approbatifs.) On lit la liste au milieu d'une grande agitation. 

Le scrutin est ouvert. On fait l'appel nominal et le réappel. La 

double opération el le dépouillement sont transmis à quatre heures 

cinq minutes. 
Voici le résultat du scrutin : 

Nombre des votants 418 

Majorité absolue 210 

Boules blanches 213 

Boules noires 205 

Le paragraphe est adopté. 
L'opposition applaudit vivement à ce résultat, qui ne peut être 

considéré comme une victoire pour le cabinet, qui aurait la mino-

rité si on retranchait les voix des ministres. 
La séance est de fait suspendue. La plus grande agitation règne 

dans la salle. Il est quatre heures et quart. 

Spectaelea du %9 janvier. 

GRAND-THÉATRE. — Belâche. 
CÉLESTINS. — 1° La Gazelle des Tribunaux, vaudeville. — 

2° 1845 et 1945, revue-vaudeville. — 3° Le Bouffe et le Tailleur, 

opéra comique chanté par M
mc

 Damoreau. — 4» Olizka , b
a

n 
pantomime 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Les sieurs BLOCII , opticiens de l'académie de Strasbourg 

viennent le public qu'ils partiront le jeudi 30 janvier, sans V 
Us sont visibles de dix à quatre heures, à l'hôtel du Parc. 

TABLETTES LAROQUE.—Ce pectoral guéntenpeu de joursleTrW?' 
toux nerveuses , catarrhes , maux de gorge , et les irritations. _ n^JJ 
vend moins cher que tous les autres, par boîtes de 60 c. et de 1 fr % * 
dans les pharmacies Laroque , rue Saint-Polycarpe ; Lardet, pl

ac
'
e d

 c-, 

Préfecture ; André, place des Célestins ; Crolas, à Saint-Just; Durantet 
la Croix-Rousse ; Simon, à Vaise. 

Téterelles, biberons et mamelons, cornets acoustiques en tous genres 

ux. en gomme élastique , en cuir verni et en tissu flexible et imperméabi''' 

Chez LARDET, pharmacien, place de la Préfectuie, 16, à Lyon. 

La supériorité du PAPIER D'ALBESPEYRES pour entretenir les VÉSICATOT 

sans odeur ni douleur s'explique par \ingl-cinq an» de vogue en France«* 

l'étranger.—Se méfier des contrefaçons. * ' 

PALAIS ENCHANTÉ. 
Satie «le Ea galerie de l'Argue. 

Jeudi 30 janvier, représentation extraordinaire de magie
 oa(u 

relie par MM. KLISCHNIG et MACALLISTER. 

LA GRENOUILLE D'APRÈS NATURE. 

Le spectacle sera terminé par LES SOUVENIRS D'UN GRANn 

HOMME. 

Etude de M'Fauclié, huissier à Lyon, place de Roanne, 
n» 1. , 

VENTES JUDICIAIRES. 

Le vendredi trente-un janvier mil huit centqua-

rante cinq, à dix heures du matin, dans le domi-

cile du sieur Joseph Gravet, fabricant de cartons, 

demeurant en la commune de la Guillotière, à 

l'angle de la rue Monsieur et de la rue Dunoir , 

il sera, par le ministère d'un commissaire priseur, 

procédé à la vente aux enchères publiques et au 

comptant d'objets mobiliers et marchandises sai-

sis, consistant en presse avec sa vis en fonte, ba-

quets cerclés en bois, manège avec sa roue et son 

engrenage en fonte, un laminoir garni de deux 

cylindres en fer, pompe en bois, carions en feuil-

les, rognures en carton, morceaux de bois percés 

servant d'étendage, etc. (2871) 

Même élude. 

Le vendredi trente-un janvier mil huit cent 

quarante-cinq, à dix heures du matin, sur la 

place du Marché, en la commune de la Guillo-

tière, lieu des Brotteaux, avenue de Saxe, il sera 

procédé à la vente aux enchères publiques et au 

comptant d'objets mobiliers et marchandises sai-

sis, consistant en banques, poêles, tables, com-

mode, glace, lit garni, chaises, placards, agence-

ments d'un magasin de rouennerie et mercerie, 

composé de placard vitré, d'un corps de rayon-

nages et cases, et diverses marchandises en étoffes 

laine, indienne, toile et autres, etc. (2872) 

Etude de Me Guillot, huissier, place des Cordeliers, 4. 

VENTE JUDICIAIRE. , 

Le samedi premier février 1845, à dix heures 

du matin, sur la place Saint Michel, à Lyon, il 

sera procédé à la vente aux enchères et au comp-

tant de divers objets mobiliers saisis, consistant 

principalement en commodes , poêle , tables , 

garde-manger, chaises , miroir, scie à main, fon-

taine, bureau, glace, garderobe, fauteuils, coffre, 

seaux, seille, chandeliers, trente pièces de vais-

selle terre et faïence, etc. 

Et le même jour, premier février, à deux heu-

res de relevée, sur la place Louis XVIII, à Lyon, 

où se tient ordinairement le marché aux chevaux 

de cette ville, il sera procédé à la vente aux en-

chères et au comptant de deux chevaux de trait 

garnis de leurs harnais et de deux grosses char-

rettes, le tout saisi. (4185) 

A vEwimœ. 
UN FONDS DE CHAPELLERIE, 

Passage de [Hôtel-Dieu 49. 
S'y adresser. (2689) 

Av«ndrep*«r cauce de décès. 

UN FONDS DE COUTELLERIE 
Situé dans un des meilleurs quartiers de Grenoble. 

Les marchandises sont eu bon état el la clienlelle 

assurée. 

S'adressera M. Delorme, propriétaire, au Point 

du-Jour, quartiar Saint-Irénée, à Lyon. (1543) 

A céder à Saint-Etienne (Bioîre). 

U FONDS DE TANNERIE ET C0RR0IER1E 
EUT ACTIVITÉ, 

bien achalandé, et l'un des plus anciens de la ville. 
Le local, ryant une prise d'eau, est très-conve-

nablement disposé et situé. On cédera la location 

à un prix modique, et on donnera pour les paie-

ment touies les facilités désirables. 

S'adresser, à Lyon, chez MM. Sébastien Koch et 

Raginet, marchands de cuirs, rue Monsieur, aux 

Brotteaux. ____ (1557) 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des pont, 

gare et port de Vaise sont prévenus que 1 assem-

blée générale annuelle aura lieu samedi 1er février, 

à midi, chez M. Suint Olive, rue Puits^Gaillot, n.7. 
(1585) 

A Imieir aeiuellement. 
APPARTEMBîïT DE 4 PIECES nout 

vellement décorées, avec caves et'grenier. Cet 

appartement est au 1er étage de la maison portan-

le n° 5, rue d'Amboise. 
S'adresser rue des Célestins, n.6, au 1er. 

A l&uet' île suite. 

AU REZ-OE-CHAUSSÉE, 

Situés sur la-place de la Frtmagerie, 2, près de la rue des Forces, 
Et A?PAETEffiEST as: ief étage. 

 (1575) 

A louer «e stnii-. 

GRAND MAGASIN 
TOUT BOISÉ, AVEC CAVE, 

Situé place des Terreaux. 

S'adresser à l'hôtel du Parc. (1587) 

A céder g»oiir cause «le départ. 

UN FONDS DE CHARCUTIER j 
BIEN ACHALANDÉ. 

Il est situé dans un bon quartier. — Location : V 

400 f.—Prix : 2,500 f. 

S'adresser à M. Barbollat, rue Mulet, chargé 

de la vente d'un grand nombre de propriétés et 

de fonds de commerce. (1586) 

-i vendre lie mille* 

UNE BUVETTE 
Située rue Saint-Joseph, 7. 

S'y adresser. (1588) 

A VENDRE 
pour cause île tnalarlle. 

UN FONDS D'ÉPICERIE bien achalandé. 

S'adresser chez M. Crévesec , rue Confort ,21, 

au 3°. (2710) 

A vendre ou à Souer. 

UNE BELLE BRASSERIE 
NOUVELLEMENT CONSTRUITE, 

Située à Issengeaux (Haute-Loire). 
Cette Brasserie est la seule qui existe dans 

tout l'arrondissement. Elle est dans les meilleu-

res conditions d'avenir. 

S'adresser à M. Jacques Foret, confiseur, à Is-

sengeaux. • (1546) 

A Vendre ou h Jjouer. 
PAR CESSATION DE COMMERCE. 

UN HOTEL BIEN ACHALANDÉ, 
Situé au hameau de la Pape, 

Dans une des meilleures positions des environs de Lyon, 
à trois quarts d'heure de lu barrière de Saint-Clair. 

11 y a un jardin, une vigne etîune terre de la conte-
nance environ de 170 ares. Cet hôtel est propice à tout 
autre établissement par ses vastes localités sur la route 
royale de Lyon à Genève et Strasbourg. On donnera 
toutes les facilités pour le paiement. S'y adresser. (15591 

AVIS. 
Il a été perdu dimanche au soir 2<?^ au théâtre 

des Célestins, pendant le spectacle, une broche 

en or, avec camée à tête d'ange. 

S'adresser, pour le rendre, au concierge de la 

rue Buisson, 15. Il y aura récompense. (1584) j 

LS SIHOP DE SALSEPAREILLE bien préparé est te 

' remède le plus certain pour la guérison des maladies cau-
1
 \ sic-sparun vice dans le sang, originel ou acquis. (8402) 

i CHEZ VER.NET , PLAOE DES TERREAUX. 

PAR BREVET 1)1 AVENTION 
(Sons garantie du gouvernement.—ORDONNANCE DU ROI DU lO NOVEMBRE 1844) 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale cuis1 
de toutes les maladies secrètes, écoulements, flueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhunuitismeT^ 

Chez M. CLARION, médecin , membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, 31 au 1" Vt 
 '(8863) '

 M 

MALADIES SECRÈTES. 
Traitement Végétol. 

Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

1837 (.Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, 12, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général dos spécialités et découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8905) 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont ou puisse faire usage poutre les rhumes, catarrlies, asthmes, irritations d'eslomit 

et de poitrine, les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud el froid, et contre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez COURTOIS, anoiea 

pharmacien des hôpitaux civils et mililaires, place des Pénitents-de-la-Croix, n. 10, i 

Saiul-Clair, près la Lolerie ; à Vienne, Mourel fils, épicier, rue Marchande ; à Saint-Etienne, 

Monestier, épicier, rue Royale, n.l ; à Grenoble, Déchenaux, quincaillier, Grande-Rue. 

L'efficacité de ce Sirop est constatée par de nombreuses guérisons, mentionnées au pro-

spectus : Chàlon , Pelletier, quincaillier-coiffeur, place Saint-Pierre, maison Charpentier père, 

papetier, rue des Selliers. (8616) 

M. HENRY, propriélaite des voilures de place 

dites I* MISSIE**"*:*, a l'honneur de préve-

nir le public qu'il vient de prendre possession du 

domaine de la Part-Dieu, à la Guillotière, et d'y 

faire préparer et restaurer de vastes et belles 

écuries où il continuera de recevoir des chevaux 

en pension à «les prix, modérés. 
On trouve toujours chez lui des voilures en tous 

genres à louer au jour et au mois. 

S'adresser sur les lieux, ou dans son bureau , 

maison ïhiaffait, n. 1, place des Terreaux. 
(1581) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
Mme île l'Enfuiil-qui-plsse, 

n. S, au 3e. 

GUSÀISOU tULEIClAQ: 
«les cors, olgEissats, eltartlIosiM, ongles 

eomnrimé* clan» les chairs, etc. 

—^ : 

M. ET MT FRILL 
Sont avantageusement connus dans cette ville par les 

cures merveilleuses qu'ils ont faites dans leur spécialité. 

Leur cabinet;est ouvert tous les jours de dix heures du 

matin à quatre heures du soir. 

M. et itfme Prill se transporteront chez les personnes qui 

voudront bien les honorer de leur confiance et prendre des 

abonnements à l'année. 

Ils tiennent également un dépôt de Pommade de Paris 

pour la guérison des engelures. Us en garantissent l'effi-

cacité ayrèsdeux ou trois frictions au plus. .270(3) 

ÉOB.U1SSM1S 
L701I1UÎ2S2 

IflPtî» Vi'l. S A .1 S COUTURE, 

H|gavnnttfspourîrcmblc usage, 

Bo.tes vernies lre qualité, 

^pS^ÉR^^^
 de

.
 1:1

 fo' ine la plus moderne. 

Pharmacie MACORS, rue Saint-Jean, 30, à Lyon. 

imm COLOMBIEXXS, 
BREVETÉE D* INVENTION SANS GARANTIE DU COUINEMENT. 

Elle guérit de suite et pour toujours les MAUX. DE DEN l"S. 

e prix du tl.icou revêtu du cachet de l'inventeur, de KM nom 

el de sa grille, accompagné de l'instrucliou, est fixé à I f. 50* 

I Une remise de 5 f. 60 c. sera faite sur douze Bacons pris à I a 

'. fois. Il sera délivré un nombre suffisant d'imprimé, pour f;t-

ciliter aux dépositaire! la vente de ce spécifique, el son dépô" 

sera iudiqué une lois par semaine sur l'un des journaux. 

[ (.9093; 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la Société anonyme 

d'éclairage par le gaz de la ville de Lyon sont pré-

venus que les quatre-vingt-dix obligations sorties 

par le tirage de l'assemblée générale du 25janvier 

1845,| portant les numéros suivants, seront rem-

boursées dans ses bureaux, quai Saint-Antoine, 
36, le 30 juin prochain. 

31, 40,48, 68, 86, 87, 88, 95, 116, 126,159, 

162, 164, 176, 224, 237, 280, 283, 297, 298 

308,321,326, 344, 348,359, 379, 380, 386,394 

410, 434,459, 460,464, 468,478, 504, 509,541, 

641,653,660,702, 708, 710,729,735, 739,762, 

789, 798,827, 836, 837,838,840, 888,927,939, 

955, 965, 968, 1025, 1030,1054,1065,1079. 

1091,1093,1098", 1099,1104,1123,1143,1144, 

1156,1180,1183,1189,1228, 1233,1238,1255, 

1260, 1265, 1266, 1272,1276,1284. (.7743) 

AVIS, 
On trouve toujours à l'enseigne du CLOS Voî-

GEOT, rue Luizerne, n9 3 , en face du corroyeur, 

des vins en bouteilles de toutes les qualités, à des 

prix modérés et d'un choix parfait, tels que Bour-

gogne rouge, Bordeaux, Beaujolais, vin du Rhin> 

Champagne de six marques différentes, etc. 

(2680) 

SERINGUE 
ÏFOSICTIOSrïAIÏÏ SEl

T
ï'

Él 

DITE 

I AUTOCLYSE ATMOSPHÉRIQUE, 
sans ressorts ni mécanismes. 

JET RÉGULIER, FORME ÉLÉGANTE. 

Cet objet , qui a obtenu les suffrages ^
! 

\ médecins les plus distingués de la capitale, est? 
ranti et ne se vend que 10 et 11 fr. .. 

Seul dépôt à Lyon, chez Rivollet, lampisie, 
place;du Plâtre, k, près la place Saint-Piene■ 

Nota.— Réparation avec garantie de toutes 
^ pèces de lampes mécaniques. (1492)_ 

Avec les POIS ÉliASTIOUES, adoucis^; 

à la guimauve, suppuratifs au garou, le
 ta
 ̂  

rafraîchissant, les compresses et les serreb1** 

I.e l»ei-€lvicB, pharmacien à Paris, fa"D ° 

Montmartre, 78, les CAUTERES PT
1
"^ 

tous les bons effets possibles, sans jamaisc' . 

de douleurs. — A Lyon, dans les bonnes V"'ï^ 

des.—Refuser les contrefaçons. (4676-—' ^ 

'•YON.-IMPRIMERIE DE BOURSY FILS. 

É tox-. taàUillerie, 19. 


